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   Edito 
L’INSV continue ses actions de prévention et d’éducation sur les trou-

bles du sommeil. Les projets menés concernent aussi bien des confé-

rences grands publics (une quinzaine de conférences cette année pour 

les mutuelles, les associations de parents, les écoles…) mais aussi des 

interventions auprès des professionnels de santé (pharmaciens, mé-

decins généralistes, médecin du travail…), des participations à des 

émissions de radio ou de télévision, des interviews et articles dans la 

presse et les magazines, le développement de la Journée du Sommeil.  

L’INSV est maintenant identifié par les grands médias, mais nous de-

vons poursuivre. Ceci demande du temps et des animateurs et pour l’instant 

nous manquons encore d’intervenants : médecins, techniciens, infirmières, psy-

chologues, thérapeutes pour compléter notre équipe de professionnels du som-

meil.  

Les brochures et documents de l’INSV s’enrichissent avec la nouvelle col-

lection des Carnets du sommeil dont le numéro 1  est une réédition du 

« Passeport sommeil ». Le Carnet n°2, intitulé « Sommeil, chambre et literie » 

est consacré, lui, à a chambre idéale ; le n° 3, « Sommeil et stress », fait le point 

sur le lien entre stress et mauvais sommeil. Objectif : informer, conseiller et ai-

der le grand public dans la recherche d’un sommeil de qualité. Ces carnets ont 

pour vocation de créer, à terme, une véritable bibliothèque de contenus informa-

tifs autour du sommeil et de ses différentes problématiques. 

 Nos actions ont sensibilisé le Ministère de la santé qui nous a soutenu en 

2009 pour la Journée Nationale du Sommeil et qui diffuse notre « Passeport pour 

le sommeil » sur son site. En 2010, la Journée Nationale du Sommeil fêtera ses 

10 ans et sera le relai de la Journée Mondiale du sommeil en France. A cette oc-

casion, elle devient la Journée du Sommeil. Cette 10ème édition aura lieu le ven-

dredi 19 mars 2010 sous le haut- patronage du Ministère du Travail, des Rela-

tions sociales, de la Famille, de la Solidarité et de la Ville . Notre souhait pour 

cette journée est de voir un élargissement des actions vers le grand public. Nous 

proposons de favoriser ces interventions sur « la place publique » et les centres 

qui le désirent peuvent s’associer à des partenaires pour faciliter la logistique de 

l’événement dans la transparence pour un message de santé publique. 

Notre site Internet est renouvelé, vous pouvez le consulter, il contient 

beaucoup d’informations. Il mérite encore d’élargir son contenu car il  doit  servir 

de référence « grand public » et « professionnel ». 

Beaucoup d’idées encore et surtout adressez nous vos remarques. Je 

compte sur vous pour nous aider dans la sensibilisation,  l’éducation, la préven-

tion et l’information sur le sommeil et ses troubles. 

 Je ne terminerai pas sans remercier Audrey Lopez et Fanny Faugeron, 

chargées de missions de l’INSV,  dont le travail, l’implication et le dévouement 

permettent toutes les réalisations de l’INSV et son développement. 

 Enfin je vous rappelle la nouvelle formule choc de l’INSV : 

« Préservons notre capital santé, prenons soin de notre sommeil » 

A bientôt et bien cordialement, 

J. Paquereau 
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Notons que les personnes qui ne dorment 
pas assez en ont finalement assez cons-
cience. En effet, celles qui dorment entre 
5 et 8 heures déclarent dormir moins que 
leurs besoins alors que les personnes dor-

mant entre 8 et 9 heures annoncent dor-
mir suffisamment. Parmi les 55% de per-
sonnes qui déclarent dormir insuffisam-
ment, la durée moyenne de leur besoin de 
sommeil estimé s’élève à 8h24 par nuit 
soit en moyenne, 1h20 de sommeil sou-

haitée en plus. 

 

Rythme de vie des jeunes entrant 

dans la vie active : changement de 

rythme et installation de la dette 

de sommeil ? 
 
L’entrée dans la vie active constitue une 
période sensible susceptible d’être à l’ori-
gine de troubles du sommeil. D’autant 
plus que la période étudiante qui précède 

est souvent caractérisée par une dérégu-
lation du rythme veille-sommeil, avec une 

tendance à un coucher trop tardif, en par-
ticulier le week-end. A l’entrée dans la vie 
active, 72% des personnes interrogées 
ont changé de rythme, d’horaire de cou-
cher et de réveil. 66% des personnes dé-

clarent s’être réveillées plus tôt, et 61% 
avoir dormi moins longtemps. Cette pério-
de est donc manifestement une période de 
restriction du temps de sommeil. 

 

Insomnie de plusieurs mois pour 

plus d’1/3 des personnes 

 
34% des personnes indiquent des temps 

de réveil plus fréquents au cours de la 
nuit, sur une période de 14 semaines en 

moyenne. On peut donc parler d’insomnie 
chronique pour plus d’1/3 de la popula-
tion, durant cette période de début d’en-
trée dans la vie active.  
 

Pour faire le point et contribuer 

à redonner au sommeil la place 

qui lui revient dans la vie de cha-

cun, l’INSV a réalisé une enquê-

te ad hoc sur le thème « som-

meil et rythme de vie », auprès 

d’un échantillon représentatif de 

la population française (1 000 

personnes âgées de 18 à 55 

ans), fin janvier 2009. 

 

Manque de sommeil : vers une 

dette de sommeil chronique ? 
 

La première donnée cruciale qui ressort 

de cette enquête est la faible durée de 
sommeil. Cela confirme les enquêtes des 
années précédentes sur ce thème. La 
durée moyenne de sommeil en semaine 
est de 6h58. Ce chiffre est comparable à 
celui de l’année précédente (enquête 
INPES/BVA, 2008) qui indiquait une du-

rée moyenne de sommeil de 7h00 pour 

une population d’adultes de 25-45 ans. 
29% des Français dorment moins de 7 
heures par jour. L’insuffisance de som-
meil est donc bien installée chez les 
Français. Au fil des années, la population 
française est en dette de sommeil chro-

nique, sans amélioration. Cette carence 
de sommeil affecte plus particulièrement 
les personnes de 35 à 55 ans qui dor-
ment moins longtemps (6h ¨ 7h en ma-
jorité) alors que les personnes de 25 à 
35 ans dorment 7 à 8 heures par 24h. 

 

L’inscription de la dette de  

sommeil dans le temps 
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Les chiffres de 

la dette chroni-

que de sommeil 

… 

 

• Sur 1 journée, 1 

heure 20 minutes 

de sommeil rogné 

 

• Sur 1 semaine, 

1 nuit de sommeil 

en moins 

 

• Sur 1 année, 

plus d’1 et 1/2 de 

sommeil en moins 

 

• Sur 40 ans de 

vie active, il 

nous manque-

rait 5 ans de 

sommeil ! 

LA SOMNOLENCE AU VOLANT 

 

99% des personnes interrog®es identifient la somnolence et la 
fatigue comme cause d’accident sur autoroute et  

30 % la citent comme première cause d’accident sur autoroute devant la 
vitesse et l’alcool. Près de 9 conducteurs interrogés sur 10 déclarent 
connaître les signes précurseurs de la somnolence et 85 % disent appli-
quer les consignes de pause. Ces chiffres rassurants sont le signe que les 
campagnes de sensibilisation rappelant l’obligation de faire une pause, 
quand la somnolence se fait sentir au volant, commencent à être enten-
dues. A contrario, ils sont 15% à ne pas appliquer ces consignes, 

alors même qu’ils les connaissent. Ceci nous rappelle la difficulté d’u-
ne prise de conscience du risque face à des comportements dangereux et 
donc la nécessité de généraliser les actions de prévention pour faire évo-
luer ces comportements. 

5% des conducteurs du r®seau autoroutier 
ont eu au moins un « presque acci-
dent » lié à la somnolence, soit 1,5 

million de conducteurs chaque année  
(Enquête ASFA ï Pierre Philip CHU de 

Bordeaux ï 2007) 

29% des Fran­ais dorment 

moins de 7 heures par jour. 

Les travailleurs réguliers de 

nuit déclarent le plus souvent 

(51%) une dur®e de sommeil  

inférieure à 7 heures. 



Notons que ceux qui déclarent s’être couchés plus tôt sont 
essentiellement des ouvriers alors que ceux qui déclarent 

s’être couchés plus tard sont principalement des chefs 
d’entreprise et des cadres.  

 

Le rythme de travail conditionne le rythme de 

sommeil 
 
En majorité, l’entrée dans la vie active se traduit par un 
recalage des horaires de sommeil, en s’adaptant plus ou 

moins et peu à peu à la nouvelle situation de travail. Or, 
les personnes les plus en difficultés sont celles à horaires 
irréguliers et notamment celles en 3x8 qui déclarent plus 
fréquemment s’être couchées plus tôt et avoir réduit leur 
temps de  sommeil. Les travailleurs réguliers de nuit décla-
rent le plus souvent (51%) une durée de sommeil inférieu-

re à 7 heures.  

 

Troubles du sommeil : 1/3 de la  

population française concernée 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
Les troubles du sommeil sont une plainte fréquente.  
32% de la population dit souffrir de troubles du sommeil, 
principalement les femmes (40%) et les personnes âgées 
de 45 à 55 ans (40%). L’insomnie est le trouble du som-
meil le plus fréquent, 84% des cas. Par ailleurs, on consta-

te que seulement 3,2% des personnes se disent souffrir 

d’apnées du sommeil.  
 
ce 

chiffre contraste avec  la prévalence de 
ce syndrome estimée à 10% de la popu-

lation générale. Il est donc nécessaire de 
continuer à informer le public sur cette 
pathologie du sommeil. 

 

Rythme de vie des jeunes pa-

rents : comment concilier les  

besoins de sommeil des jeunes 

enfants et de leurs parents ?  
 
Si l’arrivée d’un enfant perturbe inévitablement le sommeil 
des parents, ceux-ci se plaignent peu de troubles du som-
meil. D’ailleurs, 89% des parents d’enfants de moins de 3 
ans considèrent que leur enfant dort bien et 87% suffisam-

ment. Inévitablement, le sommeil des parents est perturbé 
puisque l’arrivée de cet enfant entraîne un réveil plus pré-
coce pour 63% d’entre eux avec la sensation de dormir 
«moins qu’avant 
» (67%). Outre l’induc-
tion d’une dette de 

sommeil, la qualité du 
sommeil est également 
perturbée avec un 
sommeil qui est moins 
bon qu’avant, selon 
53% des parents et des réveils plus fréquents au cours de 
la nuit (59%). Malgré ce sentiment de dormir « moins 

qu’avant », la durée de sommeil déclarée par les parents 

n’est pas différente de celle des 18-55 ans. 43% des pa-
rents sous-estiment le besoin de sommeil de leur enfant de 
moins de 3 ans. Une majori-
té de parents (57%) pense 
qu’un enfant de moins de 3 
ans a besoin de 13 heu-

res de sommeil ou plus. 
Cela signifie que 43% 
des parents estiment le 
besoin de sommeil des 
enfants de moins de 3 
ans à moins de 13 heu-

res et 16% à moins de 
11h. Il faut noter qu’il y 

a une tendance à la ré-
duction de la durée de som-
meil avec l’âge : 13,3 heu-
res avant 7 mois et 12,1 
heures après 25 mois.  

 

Troubles du sommeil :  

attention au suréquipement de la chambre…   

 
Parmi les conditions citées pour garantir un bon sommeil 
dans la chambre : la qualité de la literie, une température 
confortable et du calme sont mentionnés en priorité. Tou-
tefois, 57% des Français de 18 à 55 ans possèdent une 

télévision dans leur chambre. Or, le nombre d’équipement  
lumineux dans la chambre a une influence sur la qualité et 
la durée du sommeil. 54% des personnes interrogées ont 

la radio, 46% un téléphone mobile et 26% un ordinateur. 
Près de la moitié (45%) de celles-ci disent dormir dans de 
mauvaises conditions. La présence de la radio diminue la 
durée de sommeil. Les plus jeunes  
(18-25 ans) ont le plus souvent un minimum de quatre 
équipements « éveillants» (téléphone mobile, radio, ordi-

nateur et lecteur CD-MP3) dans leur chambre, ainsi que les 
personnes vivant seules.  
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La durée moyenne de 

sommeil en semaine est 

de 6h58. 

1 Fran­ais 

sur 5  

estime ne 

pas dormir 

dans des 

conditions 

optimales 

 

43% des parents sous-estiment 

le besoin de sommeil de leur 

enfant de moins de 3 ans  



ABONNEMENT A LA LETTRE DôINFORMATION ®lectronique 

TAMPON : 

Je suis un particulier : 

Je souhaite môabonner ¨ la Lettre dôinformation trimestrielle de lôINSV   

Mon e-mail : …………………………………@................................... 

Médecin 

Paramédical 

Autre, précisez : 

Je représente une structure médicale : 

Hôpital 

Clinique 

Structure privée 

Je représente une structure commerciale : 

Laboratoire pharmaceutique 

Fabricant de matériel 

Autre, précisez : 

Comment nous avez-vous connu ? : 

Internet 

Votre réseau 

La presse 

Nom 

Adresse 

Téléphone 

Nom 

Adresse 

Téléphone 

Bulletin à retourner par e-mail, fax ou courrier à l’adresse suivante :  
 

 

 

Tou r  C IT  –  BP 35  -  3  rue  de  l ’A r r ivée  -  75749  Par i s  cedex  15   
té l / fax  :  01  48  56  27  87  

e-ma i l  :  con tact@ insv.org   

Les Carnets du Sommeil 
Un nouvel outil de sensibilisation pour un sommeil de qualité  

 

L’INSV initie un nouvel outil de sensibilisation au sommeil. Il s’agit 

d’une collection thématique autour du sommeil intitulée : Les Car-

nets du Sommeil. Chaque carnet décline un thème spécifique et a 

pour objectif d’informer, conseiller et aider le grand public dans la 

recherche d’un sommeil de qualité. Ces carnets ont pour voca-

tion de créer, à terme, une véritable bibliothèque de conte-

nus informatifs autour du sommeil et de ses différentes 

problématiques. Nous allons progressivement décliner ces carnets à toutes les 

problématiques du sommeil en y associant un ou plusieurs partenaires pour sub-

ventionner les projets. Si vous souhaitez nous aider dans cette démarche en finan-

çant un Carnet  sur un thème qui vous intéresse, n’hésitez pas à contacter nos 

chargées de mission par e-mail : contact@insv.org 

 
L’INSV recherche des 
conférenciers 

 
L’INSV est maintenant 

identifié par les grands 
médias, mais nous de-
vons poursuivre. Ceci 
demande du temps et 
des animateurs et pour 
l’instant nous manquons 
d’intervenants 

(médecins, techniciens, 
infirmières, psycholo-
gues, thérapeutes en 
même temps des profes-

sionnels du sommeil) 
pour répondre à l’en-
semble des demandes.  

 
Si vous êtes intéressés 
et désirez animer des 
conférences sommeil 
grand public, prenez 
contact avec nos char-
gées de mission par e-

mail : contact@insv.org. 

 
Conditions :  
" interventions  

rémunérées 
" prise en charge des     

frais de déplacement 
" mise à disposition 

d’un diaporama. 

Préservons notre 

capital santé, 

prenons soin de 

notre sommeil ! 

INSV  
Tour CIT 
BP 35 - 3 rue de l ’Arrivée 
-  
75749 Paris cedex 15  
tél/fax :  01 48 56 27 87 
contact@insv.org 

10¯me Journ®e du Sommeil  
19 mars 2010 

En 2010, la Journée Nationale du Sommeil fêtera ses 10 ans et sera le relai 

de la Journée Mondiale du sommeil en France. A cette occasion, elle devient la 

Journée du Sommeil, ni mondiale, ni nationale, pour être les deux à la fois. Cette 

10ème édition aura lieu le vendredi 19 mars 2010 sous le patronage du Ministè-

re de la Santé et des Sports et sous le haut-patronage du Ministère du Travail, 

des Relations Sociales, de la Famille, de la Solidarité et de la Ville.  Notre fil 

rouge cette année : « Quand le sommeil prend de l’âge »  avec notamment 

une enquête nationale pour faire un état des lieux du sommeil des plus de 50 ans. 

Expliquer, éduquer informer, prévenir  tels sont les objectifs de cette Jour-

née du Sommeil afin de concourir à améliorer la santé de notre population. 

        

www.journeedusommeil.org 

- Directeur de la publication :  

Joël Paquereau, Président de l’INSV 

- Comité de rédaction : Bureau de l’INSV & 

chargées de mission 

- Rédaction & Maquette :  

Fanny Faugeron  
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